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Canadian Passport Order Décret sur les passeports canadiens

P.C. 1981-1472    4 June, 1981 C.P. 1981-1472    4 juin 1981

His  Excellency the Governor General in Council, on the
recommendation of the Secretary of State for External Af-
fairs,  is   pleased  hereby  to  revoke  the  Canadian  Passport
Regulations, C.R.C., c. 641, and to make the annexed Order
respecting Canadian passports in substitution therefor.

Sur avis conforme du secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures, il plaît à Son Excellence le Gouverneur général en
conseil d'abroger le Règlement des passeports canadiens,
C.R.C., c. 641 et de prendre en remplacement le Décret
concernant les passeports canadiens, ci-après.

ORDER RESPECTING CANADIAN PASSPORTS DÉCRET CONCERNANT LES PASSEPORTS CANADIENS

Short Title Titre abrégé

1. This  Order  may  be  cited  as  the  Canadian  Passport
Order.  

1. Le présent décret peut être cité sous le titre : Décret
sur les passeports canadiens.

Interpretation Définitions

2. In this Order,
"Act" means the Citizenship Act; (Loi)
"applicant" means a person who has attained sixteen years

of age who applies  for  a  passport  or  a  person  who  has
attained sixteen years of age who applies  for  the  inclusion
of  the  name  of  a  child  in  that  person's  passport;
(requérant)   

"former Act" means the Canadian Citizenship Act; (an
cienne Loi)

"Minister" means the Secretary of State for External Affairs;
(Ministre)

"passport" means an official Canadian document that shows
the identity and nationality of a person for the purpose of
facilitating travel by that person outside Canada; (passeport)

"Passport  Office" means a section of the Department of
External Affairs, wherever located, that has been charged
by the Minister with the issuing, revoking, withholding,
recovery and use of passports. (Bureau des passeports)

2. Dans le présent décret, 
«ancienne Loi» désigne la Loi sur la citoyenneté cana

dienne; (former Act)
«Bureau des passeports» désigne le service du ministère des

Affaires extérieures, où qu'il se trouve, que le Ministre a
chargé de la délivrance, de la révocation, de la retenue,    de
la récupération  et  de  l'utilisation  des  passeports;  (Passport
Office)

«Loi» désigne la Loi sur la citoyenneté; (Act)
«Ministre»  désigne  le  secrétaire  d'État  aux Affaires   exté-

rieures; (Minister)
«passeport» désigne un document officiel canadien qui éta-

blit l'identité et la nationalité d'une personne afin de
faciliter les déplacements de cette personne hors du Ca-
nada; (passport)

«requérant» désigne une personne âgée d'au moins seize ans
qui demande un passeport ou qui demande l'inscription
du nom d'un enfant dans son passeport. (applicant) 

Issuance of Passports Délivrance des passeports

3. Every passport
(a) shall be in a form prescribed by the Minister;
(b) shall be issued in the name of the Minister on behalf
of Her Majesty in right of Canada;
(c) shall at all times remain the property of Her Majesty
in right of Canada;
(d) shall be issued on the condition that the bearer will
return it to the Passport Office forthwith when requested
to do so by that office;
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3. Chaque passeport
a) doit être émis selon la forme prescrite par le Ministre;
b) doit être délivré au nom du Ministre agissant au nom
de Sa Majesté du chef du Canada;
c) demeure en tout temps la propriété de Sa Majesté du
chef du Canada;
d) est   délivré  à  condition  que  le  titulaire   le   retourne
immédiatement  au  Bureau  des  passeports  à  la  demande  de
ce Bureau;
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(e) shall be signed  by   the   person   to   whom   it   is
 issued; and
(f) shall, unless it is sooner revoked, expire not later than
five years from the date on which it is issued.

e) doit être signé par la personne à laquelle il est délivré;  et
f) expire au plus tard cinq ans après la date de délivrance,
sauf en cas de révocation antérieure.

4. (1) Subject to this Order, any person who is a Canadian
citizen under the Act may be issued a passport. 

4. (1) Sous réserve du présent décret, un passeport peut
être délivré à toute personne qui est citoyen canadien en
vertu de la Loi.

(2) No passport shall be issued to a person who is not a
Canadian citizen under the Act.

(2) Aucun passeport n'est délivré à une personne qui n'est
pas citoyen canadien en vertu de la Loi.

5. No passport shall be issued to any person and no name
of a child shall be included in the passport of any person
unless an application for a passport is made by that person
to the Passport Office in a form prescribed by the Minister. 

5. Un passeport n'est délivré à une personne et le nom
d'un enfant n'est ajouté dans le passeport de cette personne
que si une demande de passeport est présentée par cette
personne au Bureau des passeports selon la forme prescrite
par le Ministre.

6. An application for a passport by or in respect of a
person who was

(a) born in Canada shall be accompanied by
(i) a  certificate of Canadian citizenship  granted  or  is-
sued to the person under the Act or the former Act,
(ii) a certificate of naturalization granted to the person
under any Act that was in force in Canada at any time
before the 1st day of January, 1947,
(iii) a certificate of birth issued to the person by a
province or by a person authorized by a province to
issue such certificates, or
(iv) a certificate that indicates the date and place of the
birth of the person in Quebec, duly issued by a person
authorized under the law of Quebec to issue such cer-
tificates; or

(b) born outside Canada shall be accompanied by
(i) a certificate of Canadian citizenship granted or is-
sued to the person under the Act or the former Act,
(ii) a certificate of naturalization granted to the person
under any Act that was in force in Canada at any time
before the 1st day of January, 1947,
(iii) a certificate of registration of birth abroad issued
to the person by the Registrar of Canadian Citizenship
pursuant to the former Act, or
(iv) a certificate of retention of Canadian citizenship
issued to the person by the Registrar of Canadian Cit-
izenship pursuant to a declaration of retention of Cana-
dian citizenship made by the person pursuant to
regulations made under the former Act.

6. Une demande de passeport présentée par une personne
ou à l'égard d'une personne

a) née au Canada, doit être accompagnée
(i) d'un certificat de citoyenneté canadienne accordé ou
délivré à la personne en vertu de la Loi ou de l'ancienne
Loi,
(ii) d'un certificat de naturalisation délivré à la per-
sonne en vertu d'une loi qui était en vigueur au Canada
à une date quelconque avant le 1er janvier 1947,
(iii) d'un  acte de naissance  délivré à la personne par une
province ou par une  personne  autorisée  par   une prov-
ince à délivrer de tels actes, ou
(iv) d'un  certificat  établissant  la  date  et  le  lieu  de
naissance de la personne au Québec et dûment délivré
par une personne autorisée en vertu de la loi du Québec
à délivrer de tels certificats; ou

b) née en dehors du Canada, doit être accompagnée
(i) d'un certificat de citoyenneté canadienne accordé ou
délivré à la personne en vertu de la Loi ou de l'ancienne
Loi,
(ii) d'un  certificat  de  naturalisation  délivré  à  la  per-
sonne en vertu d'une loi qui était en vigueur au Canada
à une date quelconque avant le 1er janvier 1947,
(iii) d'un certificat d'enregistrement de naissance à
l'étranger délivré à la personne par le Registraire de la
citoyenneté  canadienne conformément à l'ancienne  Loi,
ou
(iv) d'un certificat de rétention de la citoyenneté cana-
dienne délivré à la personne par le Registraire de la
citoyenneté canadienne en vertu d'une déclaration de
rétention de la citoyenneté canadienne faite par la per-
sonne conformément aux règlements établis en vertu de
l'ancienne Loi.

7. (1) Subject to subsections (2) to (4), where a child has
not attained sixteen years of age,

(a ) the child may be issued a passport if the applicant
therefor is

(i)  the parent of the child,
(ii) where the parents of the child are divorced or
separated, the custodial parent, or
(iii) the legal guardian of the child; or

[2]

7. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à (4), si l'enfant a moins
de seize ans,

a) il peut se voir délivrer un passeport si le requérant est
(i) l'un de ses parents,
(ii) le parent qui a la garde de l'enfant, lorsque les
parents sont divorcés ou séparés, ou
(iii) le tuteur de l'enfant; ou
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(b ) the name of the child may be included in the passport
of the applicant if the applicant is a person referred to in
subparagraph (a)(i) or (ii).

b) le  nom  de  l'enfant  peut être ajouté dans  le   passeport du
requérant, si  le  requérant  est  une  personne  visée  au sous-
alinéa a)(i) ou (ii).

(2) Where the parents of a child are divorced or separated
and there is in existence

(a) a court order made by a court in Canada of competent
jurisdiction, or
(b) a separation agreement,

(2) Si les parents d'un enfant sont divorcés ou séparés et
qu'il existe

a) une  ordonnance rendue par  un  tribunal  canadien  com-
pétent, ou
b) une entente de séparation

the terms of which grant the non-custodial parent specific
right of access to the child, the child shall not be issued a
passport  or the child's name shall not be included in the
passport of the custodial parent unless the application therefor
is accompanied by evidence that the issue of a passport to the
child or the inclusion of the child's name in the passport of
the custodial parent is not contrary to the terms of the order
or separation agreement.

aux termes de laquelle le parent qui n'a pas la garde de
l'enfant jouit du droit exprès de visite de l'enfant, aucun
passeport  n'est délivré à l'enfant et son nom ne peut être
ajouté dans le passeport du parent qui a la garde de l'enfant,
à moins que la demande ne soit accompagnée d'une preuve
établissant que la délivrance d'un passeport à l'enfant ou
l'inscription du nom de ce dernier dans le passeport du parent
qui a la garde de l'enfant, ne contrevient pas aux dispositions
de l'ordonnance ou de l'entente de séparation.

(3) Where there is a court order made by a court in Canada of
competent jurisdiction in respect of a child who has not attained
sixteen years of age the terms of which restricts the
movement of that child to a judicial district specified in the
order, the child shall not be issued a passport and the child's
name shall not be included in the passport of the applicant
unless the court order is revoked or is varied to permit the
child to travel outside Canada.

(3) Si une ordonnance a été rendue à l'égard d'un enfant
de moins de seize ans par un tribunal canadien compétent
ayant pour effet de limiter les déplacements de l'enfant à
un district judiciaire précisé dans l'ordonnance, aucun pas-
seport  n'est délivré à l'enfant et le nom de ce dernier n'est
pas ajouté dans le passeport d'un requérant à moins que
l'ordonnance ne soit révoquée ou revisée de façon à permet-
tre à l'enfant de voyager hors du Canada.

(4) Where an applicant applies for the issue of a passport
to a child who has not attained sixteen years of age or to
have the name of a child who has not attained sixteen years
of age included in the applicant's passport and the applicant
fails to provide the Passport Office with

(a) the information and material required in the applica-
tion for a passport, or
(b) the further  information  and  material  requested  pursu-
ant to section 8,

no passport shall be issued to that child and the name of that
child shall not be included in the applicant's passport.

(4) Si un requérant présente une demande de passeport à
l'égard d'un enfant de moins de seize ans ou une demande
d'inscription du nom de l'enfant dans son passeport et que
le requérant ne fournit pas au Bureau des passeports

a) les renseignements et les documents exigés dans la
demande de passeport, ou
b) les renseignements et documents supplémentaires de-
mandés selon l'article 8,

aucun passeport n'est émis au nom de l'enfant et le nom de
ce dernier n'est pas ajouté dans le passeport du requérant.

8. (1) In addition to the information and material that an
applicant is required to provide in the application for a
passport, the Passport Office may request an applicant to
provide further information respecting any matter relating
to the issue of the passport.

8. (1) En plus des renseignements et des documents que
le requérant doit fournir en présentant une demande de
passeport, le Bureau des passeports peut demander à ce
requérant de fournir des renseignements supplémentaires à
l'égard de toute question se rapportant à la délivrance du
passeport.

(2) The further information referred to in subsection (1)
and  the  circumstances  in  which  such  information  may  be
requested includes the information and circumstances set
out in the schedule.

(2) Les renseignements supplémentaires visés au para-
graphe (1) et les circonstances qui justifient la demande de
tels renseignements  comprennent  ceux  mentionnés  à  l'an-
nexe.    

Refusal of Passports and Revocation Refus de délivrance et révocation

9. The Passport Office may refuse to issue a passport to
an applicant who

(a) fails to provide the Passport Office with a duly com-
pleted application for a passport or with the information
and material that is required or requested

(i) in the application for a passport, or
(ii) pursuant to section 8;
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9. Le Bureau des passeports peut refuser de délivrer un
passeport à un requérant qui

a) ne lui présente pas une demande de passeport dûment
remplie  ou  ne  lui  fournit  pas les  renseignements  et  les
documents exigés ou demandés

(i) dans la demande de passeport, ou
(ii) selon l'article 8;

[3]
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(b) stands charged in Canada with the commission of an
indictable offence;
(c) stands charged outside Canada with the commission
of any offence that  would, if  committed  in  Canada,  con-
stitute an indictable offence;
(d) is serving a term of imprisonment or is forbidden to
leave Canada by

(i) the terms and conditions of any parole or mandatory
supervision imposed under or by virtue of  the   Parole
Act,
(ii) the conditions of a probation order made under the
Criminal Code, or
(iii) the conditions of the grant of a temporary absence
without escort from a prison or penitentiary;

(e) has been convicted of an offence under section 58 of
the Criminal Code;
(f) is  indebted  to  the  Crown  for  expenses  related  to
repatriation to Canada or for other consular financial
assistance provided abroad at his request by the Govern-
ment of Canada; or
(g) has been issued a passport that has not expired and
has not been revoked or whose name is included in such
a passport.

b) est accusé au Canada d'un acte criminel;
c) est accusé dans un pays étranger d'avoir commis une
infraction qui constituerait un acte criminel si elle était
commise au Canada;
d) purge  une  peine  d'emprisonnement  ou  est  frappé  de
l'interdiction de quitter le Canada

(i) selon les modalités découlant d'une libération condi-
tionnelle ou d'une libération sous surveillance obliga-
toire imposée en vertu de la Loi sur la libération
conditionnelle de détenus,
(ii) selon les dispositions d'une ordonnance de proba-
tion établie en vertu du Code criminel, ou
(iii) selon les conditions régissant une absence tempo-
raire sans escorte d'une prison ou d'un pénitencier;

e) a été déclaré coupable d'un acte criminel selon l'arti-
cle 58 du Code criminel;
f) est redevable envers la Couronne par suite des dépenses
engagées en  vue de son rapatriement au  Canada  ou  d'une
autre  assistance  financière consulaire qu'il  a demandée  et
que le gouvernement du  Canada lui a fournie  à  l'étranger; ou
g) détient un passeport ou dont le nom est inscrit dans un
passeport qui n'est pas expiré et n'a pas été révoqué.

10. The Passport Office may revoke the passport of a
person on any ground on which it may refuse to issue a
passport  to that person if he were an applicant and may
revoke the passport of a person who

(a) being outside Canada, stands charged in a foreign
country or state with the commission of any offence that
would  constitute  an  indictable  offence  if  committed  in
Canada;
(b) uses  the  passport  to  assist  him   in   committing   an
indictable offence in Canada or any offence in a foreign
country or state that would constitute an indictable of-
fence if committed in Canada;
(c) permits another person to use the passport;
(d) has obtained the passport or the inclusion of the name
of a child in the passport by means of false or misleading
information; or
(e) has ceased to be a Canadian citizen.

10. Le Bureau des passeports peut révoquer le passeport
d'une personne pour toute raison qui justifierait le refus de
délivrer  un  passeport  à cette personne si elle  présentait  une
demande,  et  peut  révoquer le passeport d'une personne   qui

a) étant en  dehors du Canada,  est  accusée  dans  un  pays
ou  un  État  étranger  d'avoir  commis  une  infraction  qui
constituerait   un  acte  criminel  si  elle  était  commise  au
Canada;
b) utilise le passeport pour commettre un acte criminel au
Canada, ou pour commettre, dans un pays ou État étran-
ger, une infraction qui constituerait un acte criminel si
elle était commise au Canada;
c) permet à une autre personne de se servir du passeport;
d) a obtenu le passeport ou a fait inscrire le nom d'un
enfant dans ce passeport au moyen de renseignements
faux ou trompeurs; ou
e) n'est plus citoyen canadien.

11. When a person has been advised by the Passport
Office that a passport in his possession is required to be
returned to the Passport Office, he shall forthwith return the
passport to the nearest Passport Office.

11. Toute personne que le Bureau des passeports avise de
lui retourner un passeport qu'elle a en sa possession doit
retourner immédiatement ce passeport au Bureau des passe-
ports le plus proche.

SCHEDULE ANNEXE

ADDITIONAL INFORMATION RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Name Nom

1. Where an applicant  applies  for  a  passport  in  a  name
 that is

(a) other than the applicant's legal name,
(b) different from the name set out in

[4]

1. Si  le  requérant  utilise  dans  sa  demande  de  passeport
un nom

a) autre que son nom légal,
b) différent du nom qui paraît
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(i) the applicant's birth certificate,
(ii) certificate of citizenship, or 
(iii) any other document required in respect of a pass-
port under this Order,

(i) sur son acte de naissance,
(ii) sur son certificat de citoyenneté, ou
(iii) sur tout autre document exigé en vertu du présent
décret,

the applicant may be required to submit additional documents
or affidavits in clarification thereof.

il peut être requis de fournir des documents supplémentaires
ou des affidavits pour clarifier la situation.

Address Adresse

2. Where an  applicant  provides  as  an  address  a  Canada
Post  Office Box number or a  General  Delivery  address,  the
applicant may be required to provide an explanation for such
address or to provide a permanent address.

2. Si  le requérant fournit  un  numéro  de  case  postale  ou  la
poste  restante comme adresse postale,  il  peut  être  requis de
fournir  une  explication  ou  donner  une  adresse  perma-nente.

Date of Birth Date de naissance

3. Where the date of birth  of  an  applicant  set  out  in  an
application for a passport differs from the date of birth in
that applicant's birth certificate, further evidence of the date
of birth of the applicant may be required.

3. Si la date de naissance du requérant donnée dans la
demande de passeport diffère de celle qui figure dans son
acte de naissance, le requérant peut être requis de fournir
d'autres preuves de sa date de naissance.

Sex Sexe

4. (1) Where the sex indicated in an application for a
passport  is not the same as that set out in that applicant's
birth certificate, the applicant may be requested to provide
an explanation.

4. (1) Si le sexe indiqué dans la demande de passeport ne
correspond pas au sexe indiqué sur l'acte de naissance du
requérant, ce  dernier  peut être requis de  fournir  une   expli-
cation.  

(2) Where an application  for a  passport  indicates  that  a
change of sex of the applicant  has taken  place,  the  applicant
may  be  requested  to  submit  a  certificate  from  a  medical
practitioner to substantiate the statement.

(2) Si la demande de passeport fait état d'un changement
de sexe, le requérant peut être requis de fournir un certificat
médical à l'appui de cette déclaration. 

Marital Status Situation de famille

5. Where an applicant's  marital  status  as  set  out  in  that
applicant's application is single and the applicant applies

(a) to have a child  included   in   the  applicant's  passport, or 
(b) for a passport for a child,

5. Le requérant qui se dit célibataire et qui présente une
demande en vue

a) d'ajouter le nom d'un enfant dans son passeport, ou
b) d'obtenir un passeport pour un enfant, 

evidence may be required to establish that the applicant is the
responsible parent of the child.

peut être appelé à prouver qu'il est le parent responsable de
l'enfant.

Loss of Citizenship Perte de citoyenneté

6. Where the information submitted in an application for
a passport indicates that the applicant may have, at any time,
ceased to be a Canadian citizen, information may be re-
quired from that applicant to establish that the applicant is
a Canadian citizen.

6. Si les renseignements fournis à l'appui de la demande
de passeport indiquent que le requérant peut, à un moment
quelconque, avoir perdu sa citoyenneté canadienne, celui-ci
peut être requis de fournir d'autres renseignements établis-
sant sa citoyenneté canadienne.

Passports for Children Passeports pour enfants

7. Where an applicant referred to in section 7 of this Order
applies for the issue of a passport for a child referred to in
that section or to have that child's name included in the
applicant's passport, the applicant may be required to submit
evidence, in the form of affidavits, statutory declarations or
otherwise,  to  substantiate  the  applicant's  eligibility  to  so
apply. 

1856

7. Si un requérant visé par l'article 7 du présent décret
présente une demande de passeport pour un enfant visé par
cet article ou en vue d'ajouter le nom de cet enfant dans
son passeport, le requérant peut être appelé à fournir une
preuve sous forme d'affidavits, de déclarations statutaires
ou autres documents officiels, afin d'appuyer l'admissibilité
du requérant à présenter une telle demande.

[5]
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Missing Canadian Passports Passeports canadiens manquants

8. Where there is in existence a valid Canadian passport
in respect of an applicant and that applicant is unable to
produce it, the applicant may be required to provide a
statement explaining the circumstances in respect of the
missing passport together with such affidavits or statutory
declarations as are necessary to establish that the passport
is missing and the reasons therefor.

8. Si un passeport canadien valide a été délivré au requé-
rant et que ce dernier ne peut produire ledit passeport, le
requérant peut être  requis  de  fournir  une  déclaration  quant
aux  circonstances entourant la  perte  du  passeport  ainsi  que
les affidavits ou déclarations statutaires nécessaires, de fa-
çon à établir la perte du passeport et les raisons de cette perte.    

Marriage Mariage

9. (1) Where a female applicant married an alien prior to
January 1, 1947, additional information may be required to
establish whether the applicant is a Canadian citizen. 

9. (1) Si la requérante a épousé un étranger avant le
1er janvier 1947, il peut lui être nécessaire de fournir des
renseignements supplémentaires afin de confirmer qu'elle
est citoyenne canadienne.

(2) Where a female applicant who is married and in
possession of a valid passport issued to her in her maiden
name requests that her married name be added to the pass-
port, the applicant may be required to produce her marriage
certificate.

(2) Si la requérante mariée  est  en  possession  d'un  passe-
port valide émis à son nom de jeune fille et demande que
son nom de femme mariée soit ajouté au passeport, elle peut
être requise de produire son certificat de mariage. 

Delivery of Passports Délivrance des passeports

10. (1) Where delivery of a passport is made at a Passport
Office  to  an  applicant,  the  applicant  may  be  required  to
produce a  document  establishing  the  identity  of  the  appli-
cant. 

10. (1) Lorsque le requérant prend possession d'un pas-
seport  dans un Bureau des passeports, il peut être appelé à
produire un document établissant son identité.

(2) Where delivery of a passport is made at a Passport
Office to the agent of an applicant, that agent may be
required to produce a letter of consent from the applicant
to accept delivery.

(2) Si un représentant du requérant prend possession d'un
passeport  dans un Bureau des passeports, il peut être appelé
à produire une lettre de consentement du requérant l'auto-
risant à prendre livraison du passeport.

Applicants who have been Refused Passports Requérants auxquels on a refusé un passeport

11. Where an applicant has previously applied for a pass-
port and the issue of a passport to that applicant has been
refused, information may be required from the applicant to
establish that the applicant is eligible to be issued a passport.

11. Si le requérant a déjà présenté une demande de pas-
seport et que celle-ci lui a été refusée, il peut être appelé à
fournir des renseignements en vue d'établir son admissibi-
lité à un passeport.

Proof of Guardianship Preuve de la garde d'un enfant

12. Where the application for a passport is in respect of
a child and the applicant is the legal guardian of the child,
information may be required to establish proof of guardian-
ship of that child.

12. Si le tuteur d'un enfant présente une demande de
passeport  à l'égard de l'enfant, il peut être requis de fournir
des renseignements établissant la garde de cet enfant. 

EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

(This note is not part of the Order, but is intended only
for information purposes.)

(La présente note ne fait pas partie de décret et n'est
publiée qu'à titre d'information.)

This order authorizes the issuance of Canadian passports. Ce décret autorise la délivrance de passeports canadiens.
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